
 

 

 

 

1. Constitution - Dénomination - Siège 

a. Il s'est constitué en association de fait, en date du 1/10/1988 à Jambes un club local 

majoritairement composé de personnes de 50 ans et plus, dénommé énéoSport Badminton 

Senior Club. Le siège du club est établi au domicile du (de la) secrétaire. 

b. Le club est lié par convention à l'association sportive énéoSport asbl dont le siège social 

est établi à Aéropolis, Chaussée de Haecht 579 à 1031 Bruxelles, via le cercle régional 

énéoSport de Namur, sis à Rue des Tanneries 55 à 5000 Namur. 

c. Le club est ouvert à tous sans considération d'appartenance politique, philosophique ou 

religieuse. Toutes les personnes qui le désirent seront affiliées au club qu'elles soient     

affiliées ou non  à une mutualité chrétienne pour autant qu'elles soient en ordre de     

cotisation, d'assurance et aptes médicalement 

d. Tenant compte des installations sportives disponibles, le nombre de joueurs est fixé     

annuellement par le comité lors de l'Assemblée Générale. 

 

2. Buts et Moyens 

a. Le club a pour objet la mise en œuvre, au plan social, des buts de l'association       

« énéoSport asbl » tels que définis dans l'article 3 des statuts de celle-ci à savoir : 

- encourager et organiser dans les meilleures conditions de sécurité, la pratique sportive 

des aînés et tout particulièrement des affiliés de l 'asbl énéo, de manière à contribuer, 

par l'intermédiaire de ses activités, à leur épanouissement et à leur bien-être physique, 

moral et social. 

- garantir aux aînés l'accès à des activités sportives adaptées à leurs potentialités. 

- adhérer aux principes et fondements repris dans la charte sportive communale de la 

ville de Namur (voir annexe) 

 

b. Le club peut utiliser tous les moyens contribuant à son objet. A cet effet le club réserve   

annuellement deux plateaux soit six terrains tous les lundis et jeudis ouvrables l’après- midi  

à l'ADEPS de Jambes (horaire exact précisé lors de l'AG), ainsi qu'un plateau soit trois 

terrains durant les congés scolaires au Centre Sportif de Floreffe, en principe aux mêmes 

jours et horaires qu'à l'ADEPS. Le club met gratuitement à disposition de ses membres des 

volants. Quant aux raquettes de badminton, elles sont à charge des affiliés.  

  

        

3.  Gestion 

a. Le club est géré démocratiquement par un comité obligatoirement issu de l'Assemblée  

Générale (AG) des membres en règle de cotisation et veille bénévolement aux destinées du 

club. Le comité actuel se compose de sept membres à savoir : 

       - un (e) président (e), un (e) vice- président (e), 

       - un (e) secrétaire, un (e) trésorier (ère),  trois commissaires 

b. Les membres du comité sont élus lors de l'AG à la majorité simple des voix des membres 

présents. Les fonctions de président, vice-président, secrétaire et trésorier sont fixées  par les 

membres du comité. 
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c. La durée des mandats est limitée à une période de  deux ans renouvelable à l'occasion de 

l'AG du club. Les mandats sont renouvelables par moitié tous les ans. Les membres sortants 

sont rééligibles. Si aucune candidature n'est introduite pour un des mandats à pourvoir, le 

membre sortant est confirmé dans ses fonctions avec son accord et celui des  membres. Tout 

membre peut démissionner durant son mandat pour raison personnelle. 

 

d. Le comité se réunit sur convocation de son président, autant de fois que celui-ci le juge  

nécessaire, idéalement quatre fois par an à l'occasion des repas trimestriels. L'AG statutaire 

est convoquée une fois par an, durant la première quinzaine du mois de janvier. 

 

e. Le comité gère le club : 

– il répartit en son sein les différentes tâches et fonctions ; 

– il prépare et organise les activités, met sur pied des projets en assure la 

programmation et la diffusion (AG, galette des Rois, les séances de badminton 

ADEPS durant les jours ouvrables, les séances de badminton au Centre Sportif 

de Floreffe en période de congés scolaires, les tournois, les repas trimestriels, le 

banquet...) et en assure le suivi ; 

– il veille à diffuser en temps utile les informations destinées aux affiliés et celles 

transmises par le cercle énéoSport de Namur ; 

– il tient à jour la liste des affiliés et communique celle-ci au responsable du 

cercle ; 

– il tient une comptabilité et procède régulièrement à l'examen de celle-ci ; 

– il prépare et organise la réunion de l'AG annuelle du club ; 

– il veille à la sécurité de ses affiliés ou de tout autre participant lors des activités 

qu'il organise ; 

– il prélève auprès de ses affiliés les cotisations et primes d'assurance qui lui sont 

dues et verse au secrétariat du cercle Namur la part qui lui revient selon les 

modalités définies par l'AG du cercle ; 

– le comité détermine en son sein, le représentant du club auprès des instances 

fédérales et son suppléant. 

 
 

4. L'Assemblée Générale 

a. Le comité convoque une fois l'an, au mois de janvier, l'ensemble de ses affiliés à une    

assemblée générale à laquelle il invite le (la) président(e) (e) du cercle énéoSport Namur ou 

son (sa) représentant (e) et il veille à communique le rapport au secrétariat du cercle. 

 

b. L'AG : 

   - approuve le rapport des activités de l'année précédente, le programme des activités  

        de l'année suivante, les comptes et le budget ; 

   - élit le comité du club ; 

   - définit le montant de la cotisation du club pour l'année à venir ; 

   - adopte les modifications au règlement d'ordre intérieur. 

 

5. La gestion financière et comptable 

a. Le club est responsable de sa gestion. Il a ouvert un compte financier dont le numéro IBAN 

est  BE17 0689 3275 1421 à l'adresse du (de la) trésorier (ère). 

 Le compte aura au moins deux signataires. Les différentes pièces justificatives sont 

conservées et classées chez le (la) trésorier (ère). La vérification des comptes du club est 

assurée par deux commissaires aux comptes désignés lors de l'AG 



b. Le (la) trésorier (ère) 

 tient la comptabilité ordinaire du club selon les règles de base suivantes : 

 - établissement d'un cahier recettes-dépenses ; 

 - apposition sur tous les documents bancaires afférents à des dépenses supérieures à           500 

euros, d'une double signature par des personnes mandatées par le comité à cet                          

effet ; à savoir  le (la) président (e) ou le (la) secrétaire (e) et le (la) trésorier (ère) ; 

 - mention claire et distincte des différentes ressources financières par nature (cotisations, 

subsides, dons...) ; 

 - présentation régulière au comité de la situation comptable et tenue des pièces justificatives 

à sa disposition ;  

 - établissement des documents comptables pour l'obtention des subsides auprès de la ville de 

Namur ; 

 - tenue à jour des inventaires. 

 

6. Les affiliés – admission- démission – mesures disciplinaires 

a. L'ensemble des membres du club sont affiliés à l'asbl énéoSport. A cette fin ils remplissent  

les conditions suivantes : 

- avoir acquitté la cotisation annuelle dont le montant et la date de payement sont fixés lors        

de l'AG (le montant de la cotisation pour un membre s’inscrivant en cours d’année est 

diminué d'un dixième du montant annuel par mois écoulé depuis le début de l'année civile) ; 

 - avoir acquitté la prime correspondant à l'assurance contractée par l'asbl énéoSport ; 

 - être inscrit sur la liste des affiliés du cercle local Namur et être affilié à énéo, mouvement  

social des aînés asbl ; 

 - avoir remis pour fin novembre le certificat médical d'aptitude à la pratique du badminton 

selon les modalités définies par énéoSport. 

 

 Tout membre en retard de cotisation de plus d'un mois est considéré comme démissionnaire. 

Le comité concède des libéralités après en avoir délibéré. 

 Tout candidat membre bénéficie de deux séances gratuites dites d'initiation. Au terme de ces 

deux séances, il devra, pour être affilié, remplir les conditions précitées. 

 

b. Il est institué une cotisation de membre non-joueur réservée aux anciens joueurs du club 

et   conjoints leur permettant de faire partie du club, au même titre que les joueurs. Le montant        

de la cotisation sera fixé annuellement par le comité lors de l'AG.  

Tout membre non-joueur est prioritaire s'il veut redevenir membre joueur. 

 

c. Ces affiliations (cotisation et assurance réglées) ouvrent l'accès aux activités et services 

organisés par énéoSport au niveau du club, du cercle et de l'association ainsi qu'aux 

informations relatives à ces activités et services. 

 

d. Tout affilié est libre de se retirer à tout moment du club s'adressant par courrier au     

secrétaire du club. Est démissionnaire l'affilié qui ne paie pas (en tout ou partie) la     

cotisation et/ou la prime d'assurance qui lui incombe ou qui ne transmet pas son attestation    

médicale d'aptitude à la pratique du badminton. L'affilié démissionnaire n'a aucun droit sur 

le fonds social du club et de l'asbl énéoSport et ne peut réclamer (en tout ou partie) le 

remboursement des cotisations et primes d'assurance qu'il a versées. 

 

e. En matière de mesures disciplinaires, le comité signalera sans délai, au responsable du 

cercle, l'affilié qui contrevient aux bonnes mœurs ou dont le comportement est susceptible 

de porter atteinte à sa propre sécurité et/ou à celle des autres affiliés ou de ternir l'image du 

 club, de l'association ou de la réputation d'un affilié. 



7. Droits et devoirs 

a. Les affiliés ont le droit de bénéficier des services qu'offre l'asbl énéoSport et de passer d'un 

club local ou d'un cercle vers un autre librement sans que ce transfert fasse l'objet d'aucune 

obligation ni indemnité. Les affiliés ont le droit de consulter les règlements et les statuts de 

l'asbl énéoSport. 

 
b. Les affiliés ont pour obligation de respecter les statuts et règlements de l'asbl énéoSport, 

ainsi que le règlement d'ordre intérieur du club. 

 

 

8. Information 
Le comité veillera à informer tous ses membres des dispositions statutaires et règlementaires 

de l'asbl énéosport. A cette fin il tient à leur disposition le vade-mecum des responsables de 

club. Tous les membres recevront une copie des statuts et du règlement d'ordre intérieur du     

club. 

 

 

9. Dispositions générales 

En cas de dissolution du club, l'avoir, après apurement des dettes, sera versé au compte du 

cercle Namur. Celui-ci tiendra cet avoir à disposition d'un nouveau comité créant une activité 

similaire, dans le même cercle, pendant un délai maximum de deux ans. A l'issue de ce délai, 

l'avoir sera versé définitivement dans les comptes du cercle. 

 

 

10. Sécurité 

Le club prend les mesures destinées à assurer la sécurité de ses affiliés ou de tout autre  

participant lors des activités qu'il organise. Ces mesures concernent les équipements utilisés,  

les conditions matérielles et sportives d'organisation. 

 Toute séance de badminton doit être encadrée par un responsable, un animateur ou un  

moniteur sportif qualifié ou reconnu par énéoSport. 

 

 

11. Formation 

énéoSport dispense annuellement des formations à l'attention de ses affiliés dans le but de  

former des responsables, des animateurs et ou moniteurs agréés et reconnus aptes par la 

fédération à encadrer toutes les activités du club.    

 

 

12. Clause particulière 

Tous les cas non prévus aux présents statuts seront tranchés par le comité, s'il y a urgence en 

la matière, faute de quoi, ils seront soumis en Assemblée Générale. 

 Les présents statuts sont adoptés par l'AG ordinaire. Ils entrent en vigueur le 1 février 2015. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 énéoSport Badminton Club Senior 

Je soussigné(e) (nom) …………………………………………..(prénom) …………………………………. 

+ membre du club pour l’année 20…. – 20 ….,  

                             en ordre de cotisation et de certificat médical  

+ atteste avoir reçu un exemplaire et pris connaissance des statuts et du ROI. 

Date :                                                     Signature : 

 

                  Document complété et signé à faire parvenir au secrétaire sans tarder 


